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(54) Luminaire de forme allongée

(57) Luminaire de forme allongée comprenant une
toiture (1), et une platine allongée (4) portant des élé-
ments fonctionnels internes (7, 9, 10) du luminaire.
Chacun des bords longitudinaux de la platine (4) est
pourvu de parties d'appui (3) tournées vers l'intérieur de
la toiture quand la platine est en position normale d'uti-
lisation, et la toiture est munie de crochets (8L, 8R) en
regard des parties d'appui (3), crochets possédant cha-
cun une partie de soutien (6) destinée à supporter la
partie d'appui (3) lorsque la platine est ouverte.
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Description

[0001] La présente invention concerne un luminaire
de forme allongée comportant un corps comprenant au
moins une demi coquille appelée "toiture", munie de
moyens de fixation à un support quelconque, et une pla-
tine allongée portant des éléments fonctionnels inter-
nes du luminaire.
[0002] Un luminaire comprenant une toiture de
forme allongée est connu du document DE 1 028 688.
Selon ce document, un premier et un second groupe de
verrous sont placés de chaque grand côté de la toiture,
et une liaison mécanique entre les deux groupes per-
met de placer un groupe en position de libération d'un
couvercle transparent appelé habituellement vasque,
cependant que l'autre groupe est simultanément placé
en position de retenue de la vasque ouverte, ce qui per-
met, lorsque le luminaire est fixé sous une surface hori-
zontale, que la vasque reste accrochée à la toiture, par
exemple pendant le remplacement d'une lampe.
[0003] Un objet de l'invention est de faciliter les
interventions de service sur le luminaire, notamment
son installation, en permettant à la platine de basculer
tout en restant accrochée. L'invention procure l'effet
d'accrochage connu, mais avec des moyens plus éco-
nomiques et appliqués à la platine.
[0004] A cet effet, chacun des bords longitudinaux
de la platine est pourvu de parties appelées "parties
d'appui", tournées vers l'intérieur de la toiture quand la
platine est en position de fonctionnement normal, et la
toiture est munie, en regard des parties d'appui, de piè-
ces de soutien présentant une partie de soutien propre
à soutenir une partie d'appui de la platine si cette der-
nière est détachée de la toiture et basculée par rapport
à la toiture.
[0005] Des modes particuliers de réalisation de
l'invention apparaissent dans les revendications dépen-
dantes 2 à 6.
[0006] Ces aspects de l'invention ainsi que d'autres
aspects plus détaillés apparaîtront plus clairement
grâce à la description suivante d'un mode de réalisation
constituant un exemple non limitatif.

La figure 1 représente en coupe un luminaire avec
la vasque ouverte et la platine en position normale
de fonctionnement.
La figure 2 représente en coupe le luminaire avec la
vasque enlevée et la platine en position abaissée,
position utilisée lors d'une intervention de service
sur le luminaire.
La figure 3 représente, vue de dessus, une platine
nue.
La figure 4 représente, en perspective, une pièce
de soutien, au dessus d'une partie d'une platine.

[0007] Le luminaire de la figure 1 comprend entre
autres :

- un corps comportant une demi coquille 1 appelée
"toiture", munie de moyens de fixation 35 à un sup-
port quelconque, par exemple un plafond,

- un couvercle transparent ou "vasque" 2, ici bascu-
lée vers la gauche pour accéder à l'intérieur du
luminaire,

- une platine 4, faite d'une tôle profilée, portant des
élément fonctionnels internes du luminaire : entre
autres un ballast 7, des douilles 9 de tubes fluores-
cents 10.

[0008] Chacun des bords longitudinaux (perpendi-
culaires au plan du dessin) de la platine 4 est pourvu
d'une partie 3 repliée appelée "partie d'appui". Cette
partie 3 repliée est tournée vers l'intérieur de la toiture 1
quand la platine est en position normale d'utilisation,
comme représenté ici.
[0009] Des éléments de maintien 20 sont prévus
dans la toiture pour s'enclencher avec la partie supé-
rieure des parties 3, afin d'empêcher ces dernières de
fléchir vers l'intérieur du luminaire.
[0010] La toiture 1 est munie de pièces de soutien
8L, 8R possédant chacune une partie de soutien 6.
[0011] La figure 2 montre le même luminaire dans
une position où la platine 4 est basculée vers la gauche,
avec les éléments qu'elle porte. La vasque a été enle-
vée pour permettre de basculer complètement la platine
jusqu'en position verticale. La partie pliée 3 de la platine
est soutenue par la partie de soutien 6 de la pièce de
soutien 8L. Il est clair que le système est symétrique et
que la même platine aurait pu aussi bien être basculée
vers la droite, en restant accrochée à la pièce de sou-
tien 8R de droite.
[0012] Sur la figure 3, la platine 4 comporte, de
façon symétrique sur chacun de ses côtés longitudi-
naux, un bord 3 replié, et elle est munie de quatre orifi-
ces 11. La partie 3 pourrait aussi être rapportée au lieu
d'être pliée à partir de la tôle de la platine elle-même.
Elle pourrait être présente seulement en certains points
sur la longueur de la platine, au niveau des pièces de
soutien 8 de la figure 1.
[0013] La partie notée "fig. 4" est représentée à
nouveau sur la figure 4, où sont représentés à plus
grande échelle la partie pliée 3 et un orifice 11. Cet ori-
fice rectangulaire comporte une partie 18 élargie sur
une longueur inférieure à celle de l'orifice lui-même.
[0014] La pièce de soutien 8 comprend une partie
supérieure 12 ici horizontale destinée à sa fixation à la
toiture 1, et une partie de soutien 6, quasi horizontale,
légèrement montante. Cette pièce de soutien 8 consti-
tue en outre un crochet possédant, en plus de la partie
de soutien 6, des moyens de retenue de la platine en
position normale : la partie de soutien 6 est prolongée
vers le bas par une partie verticale munie d'ailes 14,
elle-même prolongée par une partie 13 repliée horizon-
talement ou montant légèrement.
[0015] Lorsque la platine est en position normale, la
partie inférieure du crochet pénètre dans la fente 11, le
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crochet est pressé vers la gauche sur la figure par son
élasticité propre, sa partie 17, au-dessus des ailes 14,
est insérée dans la partie 18 de la fente 11, et les ailes
14 retiennent la platine. Lorsque la partie inférieure du
crochet est repoussée un peu vers la droite par un utili-
sateur, la platine peut descendre jusqu'à la partie 13. Si
la partie inférieure du crochet est repoussée plus forte-
ment encore vers la droite, la platine peut échapper de
la partie 13 et être complètement libérée. Ces moyens
permettent donc le déclenchement partiel ou total à
volonté.

[0016] En variante, une seule aile 14 peut suffire, la
partie 18 étant alors placée dissymétriquement par rap-
port à la fente 11. La dimension relative des parties 13,
14, 17 vis-à-vis de celle de la partie 6 a peu d'impor-
tance puisque leurs fonctions sont différentes. On pour-
rait en outre facilement imaginer que des crochets,
d'une part, comprenant les parties 17, 14, 13, et des
parties de soutien 6, d'autre part, soient portés par des
pièces distinctes.
[0017] Pour déplacer la platine de la position de la
figure 1 à celle de la figure 2, les crochets 8L de gauche
sont légèrement poussés vers la droite, ceci permet à la
platine d'échapper aux ailes 14 et de descendre sur la
partie 13, puis les crochets 8R de droite sont fortement
poussés vers la gauche pour libérer totalement la pla-
tine du côté droit. Lors d'un appui latéral sur un crochet,
la platine, avant son basculement, ne peut bouger car
elle est appuyée sur les parois de la toiture à droite et à
gauche. Du fait de la légère descente de la partie gau-
che de la platine, sa partie 3 échappe aux éléments de
maintien 20 et, comme indiqué par la flèche 15, vient
s'appuyer sur la partie 6 du crochet, pendant que
l'ensemble de la platine bascule comme indiqué par la
flèche 16.
[0018] Il doit être compris que le verbe "compren-
dre" n'exclut pas la présence d'autres éléments ou éta-
pes que celles listées dans une revendication.

Revendications

1. Luminaire de forme allongée comportant un corps
comprenant au moins une demi coquille appelée
"toiture", munie de moyens (35) de fixation à un
support quelconque, et une platine allongée (4)
portant des éléments fonctionnels internes (7) du
luminaire, caractérisé en ce que chacun des
bords longitudinaux de la platine est pourvu de par-
ties (3) appelées "parties d'appui", tournées vers
l'intérieur de la toiture quand la platine est en posi-
tion de fonctionnement normal, et la toiture est
munie, en regard des parties d'appui, de pièces de
soutien (8L) présentant une partie de soutien (6)
propre a soutenir une partie d'appui de la platine si
cette dernière est détachée de la toiture et bascu-
lée par rapport à la toiture.

2. Luminaire selon la revendication 1, caractérisé en

ce que les parties d'appui sont constituées, de
façon symétrique sur chacun des côtés longitudi-
naux de la platine, par un bord replié (3).

3. Luminaire selon la revendication 1, caractérisé en
ce que chacune des pièces de soutien (8) constitue
en outre un crochet possédant, en plus de la partie
de soutien, des moyens (14) de retenue de la pla-
tine en position normale, moyens d'un type permet-
tant leur déclenchement à volonté.

4. Luminaire selon la revendication 3, caractérisé en
ce qu'un crochet comporte, en dessous de la dite
partie de soutien, une partie verticale (17), munie
d'au moins une aile (14), prolongée par une partie
(13) horizontale ou montant légèrement.

5. Luminaire selon la revendication 4, caractérisé en
ce que la platine est munie d'orifices rectangulaires
(11) destinés chacun à recevoir un crochet (8) et
comportant une partie (18) élargie sur une lon-
gueur inférieure à celle de l'orifice lui-même.

6. Luminaire selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la platine en position d'utilisation est
appuyée sur les parois de la toiture le long de ses
deux côtés longitudinaux (3).
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